L’an deux mille sept, le vingt décembre, le Conseil Municipal convoqué le 14 Décembre 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient  présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Maires-Adjoints, Mr COROLLER, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE.

Absents excusés :  Mr THOMAS (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mr PLEY (donne pouvoir à Melle LEGOUX), Mr CHANU (donne pouvoir à Mme CURET), Mme GIOVACCHINI (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr ANCELLE.


Madame FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

***********************

Avenants Travaux école primaire

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les avenants pour la restructuration de l’école primaire ne peuvent être présentés lors de cette séance du fait qu’ils n’ont pas été autorisés par la commission d’appel d’offres. Ce qui sera fait en janvier prochain.
***********************

Modification du taux du prêt
Garanti à H.P.E.14

4 Lots PLS

Monsieur le Maire rappelle la délibération prise le 04 octobre dernier pour garantir un emprunt que la société HPE 14 a contracté auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Normandie pour financer les travaux de construction de 4 logements PLS à LUC SUR MER « Les jardins de la Brêche ».


Un courrier de la société HPE 14 demande de modifier cette dernière délibération en notant le taux du prêt à 4,37 % et non 4,12 %.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de changer le taux du prêt et de le mettre à 4,37 % comme demandé par le Crédit Agricole.


Adopté à l’unanimité.

*******************

Fixation des ratios pour

L’avancement de grade

Du personnel communal

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en application de l’article 49 de la Loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 récemment modifiée par la Loi N° 2007-209 du 19 février 2007, il appartient désormais aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après avis du comité technique paritaire, le taux de promotion pour chaque grade d’avancement à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale.


Il propose donc de fixer au regard des circonstances locales, grade par grade, le ratio promus-promouvables à compter de l’année 2007, le nombre de promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré remplissant les conditions d’avancement de grade.

Monsieur le Maire précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tans qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié.


Dans l’hypothèse où par l’effet du pourcentage le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus n’est pas un nombre entier, Monsieur le Maire propose de retenir l’entier supérieur.


Vu l’avis du comité technique paritaire en date du 13 Décembre 2007
Dans ces conditions, le taux de promotion de chaque grade figurant au tableau d’avancement de grade de la collectivité pourrait être fixé de la façon suivante :

	CATEGORIE A :
	
	

	Filière :
	Grades :
	Ratios (%)

	Administrative
	Attaché Principal
	100 %

	Médico-sociale
	Puéricultrice de classe supérieure
	100 %


	CATEGORIE B :
	
	

	Filière : 
	Grades :
	Ratios (%)

	Administrative
	Rédacteur Principal
	100 %

	Sociale
	Educatrice Principale de jeunes enfants
	100 %

	Technique
	Technicien Supérieur Principal
	100 %


	CATEGORIE C :
	
	

	Filière :
	Grades :
	Ratios (%)

	Administrative
	Adjt Administratif de 1ère classe
	100 %

	Animation
	Adjt Animation de 1ère classe
	100 %

	Médico-sociale
	Auxiliaire de Puériculture principale 1ère classe
	100 %

	
	Auxiliaire de Puériculture Principale 2ème classe
	100 %

	Sociale
	A.T.S.E.M. Principale de 2ème classe
	100 %

	Technique
	Adjoint technique de 1ère classe
	100 %

	
	Adjoint technique Principal de 2ème classe
	100 %

	
	Adjoint technique Principale de 1ère classe
	100 %

	
	Agent de maîtrise Principal
	100 %



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir le tableau des taux de promotion tel que défini ci-dessus.


Adopté à l’unanimité.

*************************

D.M. N° 3 Commune
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de voter une décision modificative N°3 au budget communal ainsi qu’il suit :

- D 21588 : achat matériels …………………………
. + 20.000,00 €

- D 205 : concessions et droits similaires …………
 +      200,00 € 

- D 020 : dépenses imprévues investis. …………..
  -  20.200,00 €

- D 60611 : eau et assainissement………………
+    4.200,00 €

- D 60622 : carburants …………………………….
+    1.600,00 €

- D 60631 : fournitures d’entretien ………………
+    2.700,00 €

- D 6115 : contrat prestations services  ……………
+  11.000,00 €

- D 6135 : locations diverses ……………………….
+    6.100,00 €

- D 61522 : entretien bâtiments ……………………
+  32.400,00 €

- D 61523 : entretien voies et réseaux…………….
+  12.000,00 €

- D 61551 : entretien matériels roulants ………….
+    3.000,00 €

- D 63513 : Taxe d’habitation ………………………..
+      141,00 €

- D 022 Dépenses imprévues ………………….

-  73.141,00 €

- R 756 Excédent camping ………………………..
-  10.000,00 €

- D 6411 Rémun. Personnel titulaire …………….
-  10.000,00 €


Adopté à l’unanimité.

*******************

Tarifs 2008
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer les tarifs des différents services municipaux pour l’année 2008, ainsi qu’il suit :

	TARIFS
	2008

	
	

	DROITS DE VOIRIE
	

	
	

	* Carroussel enfants (par mois)
	500.00

	* Commerce Mobile..(à l’unité)
	95.00

	(Tarification mensuelle)
	

	* Terrasse ouverte, le m2, du 01/1 au 31/12
	3.35

	* Terrasse belvédère.(07-08) le m2  ............
	11.50

	* Terrasse bélvédère (05-06-09-10), le m2…
	5.70

	(Tarification annuelle)
	

	
	

	* Préenseigne..............................................
	33.00

	* Terrasse fermée, le m2.............................
	28.50

	
	

	LOCAUX PLACE SUSTENDAL
	

	* Grande case............................................
	326.00

	* Petite case...............................................
	261.00

	
	

	
	

	MARCHE
	

	* Le mètre linéaire......................................
	1.15

	
	

	CIMETIERE
	

	* Concession section G de 30 ans renouvelable..........
	255.00

	* Concession section G de 50 ans renouvelable..........
	470.00

	* Caveau provisoire....................................
	20.00

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 30 ans renouvelable
	102.00

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 50 ans renouvelable
	153.00

	* Case columbarium 30 ans renouvelable....
	867.00

	* Case columbarium 50 ans renouvelable....
	984.00

	
	

	CABINES DE LA DIGUE
	

	* Emplacement (Ouest)..............................
	40.00

	* Emplacement (Centre et Est)...................
	59.30

	* Cabine maçonnée (Jetée des Pêcheurs).....
	387.00

	
	

	SALLE BRUMMEL
	

	* Caution....................................................
	400.00

	Particulier Lutin
	

	Du 15 Septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	133.00

	* Grande salle.............................................
	276.00

	* Les deux salles.........................................
	331.50

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	110.30

	* Grande salle.............................................
	219.60

	* Les deux salles.........................................
	275.80

	Autre particulier
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	222.80

	* Grande salle.............................................
	456.40

	* Les deux salles.........................................
	535.50

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	139.20

	* Grande salle.............................................
	379.00

	* Les deux salles.........................................
	468.00

	
	

	
	

	Associa. lutine (1 location gratuite par An)
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Les deux salles......(24 Heures).................
	44.30

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Les deux salles.......(24 Heures)................
	22.20

	Conditions de locations : 
	

	* 1 occupation annuelle en W.E. gratuite
	

	* 1 A.G. en semaine gratuite, du lundi au vendredi
	

	Expositions commerciales
	

	Toute l’année
	

	* La location................................................
	428.00

	Personnel communal
	

	* La location : ½ tarif du particulier lutin
	

	
	

	SALLE DU PARC
	

	* La location.................................................
	39.00

	
	

	LOCATION DE MATERIEL MEUBLANT
	

	* Table (plateau)..........................................
	1.95

	* Chaise.......................................................
	0.70

	* Table ronde Salle Brummel.......................
	4.95

	
	

	PODIUM
	

	Association lutine
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	91.80

	Commune de la Côte de Nacre
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	193.50

	
	

	PHOTOCOPIES
	

	- Noir et blanc simple ………………………………………..
	0.30

	- Noir et blanc recto verso…………………………………..
	0.60

	- Couleur simple………………………………………………
	1.00

	- Couleur recto verso…………………………………………
	2.00

	
	

	HALTE GARDERIE
	

	Tarifs P.S.O. enfants de 4 à 6 ans (horaires)
	

	- lutins …………………………………………………………
	1.45

	- Autres usagers ……………………………………………..
	2.61

	- Tarifs réduits pour le 2ème enfant :
	

	- lutins : ……………………………………………………….
	0.89

	- Autres usagers : ……………………………………………
	1.46

	Forfait pour plus de 8 H /jours pour les extérieurs ………
	19.94

	Enfant du personnel communal :
	

	- 1er enfant : ………………………………………………….
	1.13

	- 2ème enfant : ………………………………………………..
	0.86

	Frais de dossier d’inscription : ……………………………..
	10.00



Le conseil municipal décide par 12 voix pour et 10 contre que l’entrée des W.C. sera gratuite. Le reste des tarifs est voté à l’unanimité.

************************
Remboursement achats 
Mr ZIAD


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Monsieur et Madame ZIAD, voisins de l’école primaire TABARLY souhaitent que la commune leur rembourse les frais occasionnés pour la reconstruction d’un mur clôturant leur propriété, qui avait été renversé par le terrassier du chantier. La facture s’élève à 452,21 €.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à rembourser la somme de 452,21 € à Monsieur et Madame ZIAD.


Adopté à l’unanimité.

*********************

Adhésion Association Nationale

Des Elus du Littoral
Sur proposition de Monsieur le maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise l’adhésion de la commune et le paiement des cotisations pour 2007 et 2008 à :

· L’A.N.E.L


Adopté  par 21 voix pour et 1 abstention Mme ALLIX.

***********************
Informations
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il vient de faire paraître dans la presse l’annonce pour le marché à bons de commande  en procédure adaptée pour l’entretien et l’aménagement des équipements du front de mer.
************************

Questions orales


Madame FRUGERE fait remarquer que le repas de Noël pour les anciens a été très apprécié.


Madame ROUSSEL remarque que l’église est bien mise en valeur avec l’éclairage. Elle déplore, par contre, l’empilement de chaises sur le belvédère Place du Petit Enfer.
***************************


La séance est levée à 2 2 H 05
